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Étant donné que le passé est garant de l'avenir, c'est drôlement
important de savoir de quel bois ils se chauffent ces Sherlock
Holmes de la sécurité nationale, ces fins limiers de la vérité, ces
Colombo de l'espionnage canadien ou encore ces chiens de garde
de l'obscurité de cette Chambre.

Plus sérieusement, avant d'apposer sur leurs frêles épaules de
défenseurs à mi-temps une charge de travail supplémentaire, il
faut répondre à ces questions-là. L'idée de mettre le CST sous
surveillance est une très bonne idée en soi.

Pour ces motifs, je vous dis immédiatement que j'appuierai
cette motion. C'est l'organisme sur lequel nous désirons oc-
troyer ce pouvoir de surveillance qui est le problème. Un orga-
nisme de surveillance censé rassurer les élus, les contribuables et
qui dit, par la bouche de son président, que dans ce service, on ne
dit jamais ni oui ni non, vous en conviendrez avec moi, ce n'est
pas tellement rassurant.

Dans l'état actuel des choses, nous devons répondre négative-
ment aux questions que j'ai posées antérieurement. Vous com-
prendrez dans ce cas-là pourquoi l'amendement du Bloc québé-
cois au niveau d'un suivi, au niveau d'une demande au CSARS de
faire rapport à cette Chambre, c'est justement pour permettre à
cette Chambre de surveiller l'organisme qui est censé surveiller
les activités du CST.

La motion est acceptable aux yeux de l'opposition officielle,
et la loi créant CSARS, bien qu'imparfaite, est passable. Cepen-
dant, je vous dis que si j'étais le solliciteur général du Canada, si
cette loi-là me passait entre les mains, vous ne la reconnaîtriez
pas une fois qu'elle serait passée par mon bureau, parce qu'il y
aurait beaucoup de modifications. Dans le jargon québécois, on
dit «faute de pain, on mange la galette», eh bien, il faut bien vivre
avec la loi que nous avons entre les mains. Cela étant dit, pour-
quoi le Bloc québécois a-t-il des préoccupations constantes face
à CSARS? Pourquoi avons-nous des craintes?

Je pense que mon collègue, le député du Bloc québécois du
comté de Bellechasse, l'a très bien résumé dans son discours
d'ouverture étayant la position de l'opposition officielle à ce
sujet-là. Ce n'est pas le contenant mais le contenu de CSARS
qu'il faut changer en tout premier lieu!

Les conservateurs notoires y siégeant n'ont plus aucune légiti-
mité. Ils n'ont plus leur place. D'ailleurs, selon moi, ils ne l'ont
jamais eue parce que le CSARS devrait être non partisan. Mais
étant donné que le système est ainsi, suivons les règles jusqu'au
bout.

Comme je l'ai fait dans le passé, je redemande à nouveau et
j'espère qu'ils m'entendent, j'espère qu'ils me regardent, qu'ils
regardent le débat, à MM. Jacques Courtois, Edwin A. Goodman,
George W. Vari et même à Mme Rosemary Brown, dont le parti
n'existe plus aussi, ou du moins officiellement, de remettre leur
démission afin que le CSARS reflète la réalité démocratique de
l'actuel Parlement.

Avec au minimum quatre nouveaux membres et un mandat
plus large, le CSARS pourrait remplir son rôle premier de chien

de garde. Il pourrait dans ce cas se voir accroître son rôle de
surveillant.

Cette motion, si elle est adoptée, et j'ai hâte de voir la position
du gouvernement face à cette motion, j'espère qu'ils vont l'ap-
puyer, surtout que c'est une motion venant d'un député du gou-
vernement, d'un député d'arrière-ban, mais quand même un
député du gouvernement libéral. J'espère qu'ils vont l'adopter
avec le sourire. Je pense que si elle est adoptée telle quelle, ça va
élargir les responsabilités du Comité de surveillance des activi-
tés de renseignement de sécurité et c'est donc important de partir
du bon pied.

Je terminerai par une citation prise dans le rapport annuel
1993-1994 du CSARS où l'auteur citait lui-même M. William
Pitt. La citation très courte est la suivante: «La tyrannie s'installe
là où il n'y a plus de loi». A cela, monsieur le Président, j'ajoute-
rais «encore faut-il avoir confiance à ceux qui sont censés l'ap-
pliquer et surtout la surveiller». Sur ce, je vous dis merci.

Le vice-président: La période prévue pour les affaires éma-
nant des députés est maintenant expirée.

[Traduction]

Conformément à l'article 93 du Règlement, l'article retombe
au bas de la liste de priorité du Feuilleton.

MOTION D'AJOURNEMENT

0(1915)

[Traduction]

L'ajournement de la Chambre est proposé d'office en confor-
mité de l'article 38 du Règlement.

Le vice-président: Comme il a été convenu, en raison du
malentendu qui s'est produit, la secrétaire parlementaire du
ministre du Patrimoine canadien répondra à la question de la
députée de Calgary-Sud-Est à laquelle elle n'a pu répondre hier.

LE CRTC

Mme Albina Guarnieri (secrétaire parlementaire du mi-
nistre du Patrimoine canadien, Lib.): Monsieur le Président,
en mars dernier, le ministre du Patrimoine canadien a reçu dans
son bureau de circonscription un électeur qu'il n'avait jamais
rencontré auparavant et qu'il n'a pas revu depuis. Cet homme lui
a demandé d'écrire une lettre pour attirer l'attention du CRTC
sur sa demande de licence pour une station de radio.

Le ministre a expliqué à cet électeur que, en tant que ministre
responsable du CRTC, il ne pouvait pas s'ingérer dans les affai-
res du CRTC, mais que, en tant que député, il ferait son possible
pour voir à ce qu'il soit traité de façon juste et équitable.

Le 15 mars, le ministre a écrit au président du CRTC à titre de
député pour demander à la commission de donner à la demande
de l'électeur la considération qu'elle méritait. C'était simple-
ment une lettre d'un député cherchant à s'assurer qu'un de ses
électeurs serait traité de façon juste et équitable. La lettre ne
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